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Limite de commune

Limite de zone

Orientation d'aménagement et de programmation au titre des 

articles L. 151-6 à L. 151-7 et R. 151-6 à R. 151-8 du Code 

de l'Urbanisme

Emplacement réservé au titre des articles L. 151-41 et R. 

151-38 du Code de l'Urbanisme

Espace paysager protégé au titre de l'article L. 151-19 du 

Code de l'Urbanisme

Alignement d'arbres protégé au titre de l'article L. 151-19  du 

Code de l'Urbanisme

Arbre remarquable protégé au titre de l'article L. 151-19 du 

Code de l'Urbanisme

Bâti protégé au titre de l'article L. 151-19  du Code de 

l'Urbanisme

Clôture protégée au titre de l'article L. 151-19  du Code de 

l'Urbanisme

Sente piétonne protégée au titre de l'article L. 151-19  du 

Code de l'Urbanisme

Périmètre de 500 mètres autour de la gare

Emplacements réservés

N° Destination
Cadastre (parcelles 

concernées)
Bénéficiaire Superficie

1 Extension du cimetière AA 3, 4, 5, 6, 69, 70 Commune 1 637 m²

2
Aménagement d'une voie piétonne entre la rue du Bac et le 

futur passage souterrain de la voie ferrée
AE 94 et 95 Commune 331 m²

3 Création et élargissement du trottoir AE 23, 23B, 25, 27 Commune 109 m²


